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Réunions d’information sur le développement rural à Bruxelles. Une série de réunions ACP-UE sur les questions du développement 

Séance d’information n° 2 : Communication de la CE sur “les progrès de l’agriculture africaine”

Bruxelles, le 17 octobre 2007

Panel 1 : Que faut-il pour faire progresser l’agriculture africaine ?
James Tefft

Économiste, Division de l’économie du développement agricole (ESA)

Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

La communication de la CE intitulée « Faire avancer l’agriculture africaine » (AAA) s’articule autour d’une approche stratégique visant une meilleure orientation du soutien qu’apporte l’Union européenne (UE) à l’Union africaine et aux Commissions économiques régionales (CER) pour promouvoir, ensemble, le développement du secteur agricole en Afrique. S’inspirant des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et du Programme global de développement de l’agriculture africaine (CAADP), l’AAA s’attache, à l’instar du Rapport sur le développement mondial 2008, à identifier les principales difficultés du secteur alimentaire et agricole en Afrique, ainsi que les domaines prioritaires d’intervention et de collaboration futures. Ce rapport offre une base analytique solide sur laquelle s’appuyer pour discuter des modalités d’un futur partenariat dans la région. La persistance de la malnutrition et la pauvreté endémique qui sévit dans de nombreux pays d’Afrique, malgré la multiplicité des initiatives et des stratégies mises en place au cours de ces cinquante dernières années, devraient pourtant nous pousser à nous demander pourquoi nous réalisons si peu de progrès dans l’amélioration des conditions d’existence des populations ? 
En effet, si ces documents donnent une indication claire du contenu des actions nécessaires pour lutter contre la faim et la pauvreté en Afrique, le principal défi consiste, dans de nombreux cas, à engager des actions institutionnelles efficaces, seul garant de la réussite des programmes mis en œuvre et de résultats probants. Autrement dit, si nous savons probablement quoi faire pour réduire la pauvreté et la faim, la plupart du temps, nous ne savons toujours pas comment y parvenir. La mise en place de processus appropriés pouvant déboucher sur une croissance généralisée des revenus et une amélioration sensible de la situation nutritionnelle dépend, en grande partie, d’une évolution notable des institutions.
L’AAA préconise à juste titre un apprentissage plus systématique, pour que les acteurs du développement puissent analyser et tirer les enseignements nécessaires des expériences des différents pays, CER et partenaires. Mettre l’accent sur les institutions permettra naturellement de mieux comprendre comment les facteurs politiques et de gouvernance conditionnent les mesures d’incitation à mettre en place et affectent le comportement des parties prenantes et des organisations en Afrique et au sein de la communauté du développement. 

Un tel intérêt pour les institutions peut se révéler utile dans bien des domaines, notamment pour : 
· faire le lien entre situation d’urgence et développement – ce qui nécessite des mécanismes institutionnels efficaces et une systématisation des procédures afin que les réponses d’urgence puissent s’inscrire dans le cadre d’un programme de développement cohérent, capable de tenir compte des contraintes institutionnelles sous-jacentes et de la vulnérabilité des populations rurales ;

· tirer parti des opportunités offertes par la décentralisation et l’implication de la société civil  – à condition de pouvoir définir les critères nécessaires pour favoriser une approche efficace axée sur la demande et sur les résultats, à même de garantir une étroite interaction entre gouvernement décentralisé, communautés rurales et organisations paysannes, d’une part, et ministères concernés et partenaires au développement, d’autre part ; 
· placer les petits exploitants au cœur d’une chaîne d’approvisionnement dynamique ; il faut, pour ce faire, identifier clairement le rôle et la contribution spécifiques des différents groupes d’acteurs privés, mais également l’apport public nécessaire pour améliorer la productivité tout au long de la chaîne de valeur – avec à la clé une compétitivité accrue sur les marchés nationaux, régionaux et internationaux en expansion – et favoriser ainsi une hausse généralisée des revenus des familles rurales ;
· améliorer la politique nutritionnelle ; à cet effet, il importe de savoir comment venir à bout de la concurrence entre les disciplines, les secteurs et les organisations pour reconnaître, enfin, qu’une amélioration durable de la nutrition infantile – un facteur important de développement – passe nécessairement par une politique multisectorielle soutenue et méthodiquement mise en œuvre, où la croissance agricole est certes une condition essentielle mais pas suffisante.
La même attention doit être accordée aux problèmes institutionnels qui se posent à l’échelle régionale. La dernière Évaluation des systèmes d’alerte rapide pour la sécurité alimentaire menée par la FAO, l’UA et la CE, a mis en évidence le rôle important que jouent certaines CER par : 1) l’appui méthodologique qu’elles peuvent apporter ; 2) le fait qu’elles servent d’instrument neutre de validation des résultats issus des études agricoles et des bilans céréaliers nationaux ; 3) leur capacité à assurer la comparabilité des analyses dans le temps et dans l’espace ; et enfin 4ème raison et non des moindres, le fait qu’elles servent de forum aux gouvernements, donateurs et partenaires techniques pour discuter et collaborer sur les questions d’alerte précoce. Toutefois, pour permettre aux CER de mener à bien leur mission dans chaque domaine d’intervention, il est important non seulement de définir clairement les besoins et priorités des États membres, de s’accorder sur leurs avantages comparatifs respectifs et leurs besoins en termes de capacités, mais aussi de leur assurer des contributions soutenues pour garantir leur viabilité financière.
La FAO réaffirme son engagement à poursuivre sa coopération historique en étroite interaction avec l’Union africaine, le NEPAD, les Communautés économiques régionales, les États membres et la Commission européenne, dans le cadre de cette mission que nous avons en partage, à savoir, améliorer la sécurité alimentaire sur l’ensemble du territoire africain.
James Tefft

James Tefft est économiste à la Division de l’économie du développement agricole (ESA) de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) dont le siège est à Rome, en Italie. Il a servi au Bureau régional de la FAO pour l’Afrique à Accra (Ghana). L’ESA est le point focal de la recherche économique et de l’analyse des politiques de la FAO pour la sécurité alimentaire et le développement durable. M. Tefft s’occupe essentiellement des questions concernant les systèmes d’alerte précoce et de l’analyse de la situation économique et de la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne. Avant d’intégrer la FAO, il travaillait sur le Projet Sécurité alimentaire de l’Université d’État du Michigan axé principalement sur le Sahel.
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